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L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-neuf septembre à vingt heures trente minutes, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune de Sébazac-Concourès, régulièrement convoqués, se sont réunis au 
lieu habituel de leurs séances sous la présidence de Mme CAYLA Florence, Maire. 

Conseillers présents : 18 
ARNAL Michel, AYGALENC Elisabeth, BANYIK Franck, BERTRAND Brice, BLANQUET 
Carole, BOUCHET Didier, CAYLA Florence, CHARIOT Pascale, COSTECALDE Jérôme, 
JARRIGE Françoise, MAZARS Marie-Hélène, MAZARS Patrick, NAYRAC Bernard, PICASSO 
Alain, PONS Franck, POURCEL Marie-Lou, RIVIERES Patrice, VILLEFRANQUE Nathalie. 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Conseillers absents ayant donné procuration : 3 
ARNAL Fabienne  à POURCEL Marie-Lou 
FORESTIER Régis  à PONS Franck   
RESSEGUIER Nathalie à CHARIOT Pascale 
  
Conseillers excusés : 2 
FLAMMARION Chantal, SIGUIER Agnès. 

***** 
L’article L. 2121-17 du Code Général des collectivités locales stipule qu’une séance du Conseil ne 
peut être valablement ouverte qu’après vérification du quorum, ce dernier étant contrôlé au moment 
de l’appel nominal, en début de séance. 
Il est procédé à l’appel nominal de Mmes et MM. les Conseillers Municipaux. 

Le quorum étant atteint, Mme CAYLA déclare la séance ouverte. 
***** 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Rapporteur : Mme F CAYLA 

L’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « au début de chacune 
de ses séances, le Conseil nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de 
secrétaire ». 

Conformément aux dispositions de cet article, le Conseil de Sébazac-Concourès nomme un membre 
du Conseil pour remplir les fonctions de secrétaire pour la durée de la présente séance. 

Mme F Cayla: Nous allons commencer par élire le secrétaire de séance. Aujourd’hui, Monsieur 
BERTRAND Brice a été désigné secrétaire de séance.  

ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 juin 2025 

Le procès-verbal du conseil municipal du 24 juin 2025 a été adopté à l’unanimité. 

***** 
ORDRE DU JOUR 

 
DECISIONS PRISES PAR DELEGATION 
 
TRAVAUX – Rapporteur B NAYRAC 

1. SIEDA – installation photovoltaïque Gymnase de Sébazac – lancement du marché 
travaux 

 
RODEZ AGGLO  

2. Convention PIG 2022 2026 – avenant 1- Rapporteur F JARRIGE 
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3. PLUi – suppression emplacements réservés - Rapporteur F JARRIGE 
4. Présentation rapport d’activité et CFU 2024 – Rapporteur D BOUCHET 

 
PERSONNEL – Rapporteur MH MAZARS 

5. Avancement grade – création et suppression emploi 
6. Modification horaire poste agent maitrise 
 

COMMERCES – Rapporteur P RIVIERES 
7. Autorisation d’ouverture le dimanche – commerces de détail - 2026 

***** 
DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Rapporteur : Mme le Maire 

Mme le Maire rend compte des décisions telles que mentionnées ci-après : 

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL  

Numéro  Date de 
l’examen 

Objet Décision 

2025-20 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle A 2258 

Décision du Maire 

2025-21 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles A 1076, 1607, 3254 et 3255 

Décision du Maire 

2025-22 29/09/2025 Vente de la débrousailleuse STIHL – FR 460 TC à Monsieur 
VERMOREL Vincent 

Décision du Maire 

2025-23 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles A 3578, 3580 et 3582 

Décision du Maire 

2025-24 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles A 3577, 3579 et 3581 

Décision du Maire 

2025-25 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle D 587 

Décision du Maire 

2025-26 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles A 1575 et 1576 

Décision du Maire 

2025-27 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles A 2611, 3149, 3150 et 3156 

Décision du Maire 

2025-28 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelles A 1066 et 1067 

Décision du Maire 

2025-29 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle A 1509 

Décision du Maire 

2025-30 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle A 2910 

Décision du Maire 

2025-31 29/09/2025 RENONCIATION AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 
Parcelle A 2999 

Décision du Maire 

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte de l’ensemble des décisions telles que présentées, prises 
conformément à la délibération n°9/27.05.2020 du 27 mai 2020, en vertu des dispositions de l’article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

1 / SIEDA – GROUPEMENT DE COMMANDE – LANCEMENT DES MARCHES DE 
TRAVAUX POUR LA FOURNITURE / POSE ET MISE EN EXPLOITATION 
D’INSTALLATIONS PHOTOVOLTAIQUES 
 
RAPPORTEUR : Monsieur NAYRAC Bernard  
 
Le Conseil Municipal, 
Considérant la délibération du Conseil Municipal du 18/09/2024 portant Adhésion au groupement de 
commande de maîtrise d’œuvre - Energies renouvelables photovoltaïques, 
Considérant la délibération du Conseil Municipal du 24/06/2025 approuvant le lancement des études 
techniques et financières du projet d’autoconsommation photovoltaïque sur le bâtiment du gymnase, 
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Considérant que la Mairie de SEBAZAC-CONCOURES a accepté les termes de la convention de 
groupement de commande portant réalisation de sites autoconsommations collective/individuelle par 
panneaux photovoltaïques sur le patrimoine bâti des collectivités ou sur ombrières. 
 
Considérant que la Mairie de SEBAZAC-CONCOURES souhaite développer des énergies 
renouvelables photovoltaïques sur sa commune.  
Considérant que des études préalables sur le potentiel et la faisabilité de déployer des installations 
photovoltaïques en autoconsommation ont été réalisées. Au vu des résultats de ces études le site 
suivant est retenu selon les éléments techniques définis dans l’APS/APD : 

 Site d’implantation des panneaux solaires : 
o Espace de la Doline à Sébazac 
 

 Bâtiment consommant l’énergie produite : 
o Gymnase 

Il convient désormais de passer à la phase réalisation des installations photovoltaïques. Pour ce faire 
dans le cadre du groupement de commande, il convient à la Mairie de SEBAZAC-CONCOURES 
d’autoriser le coordonnateur à lancer les marchés travaux conformément à la convention de 
groupement de commande.  
 
Pour cette phase, le coordonnateur sera appuyé par le maitre d’œuvre qui a réalisé les études 
préalables. Ce dernier devra :  

- Réaliser les dossiers de consultation aux entreprises pour la réalisation des installations 
photovoltaïque   

- Analyser les offres  
- Réaliser toutes les démarches administratives nécessaires au bon déroulement des travaux 
- Faire le suivi des travaux jusqu’à leurs parfait achèvement 

 
Etant précisé que la Mairie de SEBAZAC-CONCOURES en tant que maître d’ouvrage sera 
systématiquement informée et impliquée dans la réalisation de ces travaux. Ainsi, il lui sera demandé 
d’assumer toutes les prérogatives lui incombant, notamment le suivi des réunions de chantier, PV 
réception travaux, … et toutes sollicitations associées pour le bon déroulement de l’opération. 
 
Au vu de ces éléments et sur proposition de Monsieur Bernard NAYRAC, adjoint aux Travaux de la 
Mairie de SEBAZAC-CONCOURES, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

 Décide d’autoriser le Coordonnateur, le SIEDA, à lancer la consultation pour les travaux 
suivant le projet défini à l’APS/APD et de satisfaire à ces obligations de coordonnateur 
défini dans la convention de groupement de commande, 
 

 Prend acte que le maître d’œuvre poursuit sa mission sur la phase travaux, 
 

 S’engage à assumer son rôle de maître d’ouvrage, 
 

 S’engage à exécuter les marchés travaux attribués par le coordonnateur, à régler les 
sommes dues aux titulaires des marchés, accords-cadres et marchés subséquents, retenus 
par le groupement de commande et à les inscrire préalablement à son budget. 

 
2 / RODEZ AGGLO – APPROBATION DE L’AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU 
PROGRAMME D’INTERET GENERAL DE RODEZ AGGLOMERATION. 
 
RAPPORTEUR : Madame JARRIGE Françoise  
 
L’arrêté du ministère de la Transition Energétique du 21 décembre 2022 (modifié par arrêté du 14 
décembre 2023) relatif à la mission d’accompagnement du service public de la performance 
énergétique de l’habitat et la délibération du Conseil d’administration de l’ANAH du 6 décembre 
2023 (n°2023-50) détaillent notamment la liste des prestations obligatoires que doivent accomplir les 
opérateurs (Mon Accompagnateur Rénov’) auprès des ménages dans le cadre de leur projet de travaux 
de rénovation. 
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Ces nouvelles modalités d’accompagnement doivent être inscrites, par avenant, dans la convention du 
PIG de Rodez agglomération. Il convient de préciser que cet avenant doit être signé, par l’ensemble 
des partenaires signataires, avant le 31 décembre 2025. 
 
L’avenant à la convention du PIG a pour objet principal :  
 
L’adaptation du contenu des missions de l’opérateur (Soliha d’Aveyron) 
À partir du 1er janvier 2026, les dossiers de demande de subvention déposés par les propriétaires 
occupants pour la réalisation de travaux énergétique (Ma prime Rénov’ Parcours accompagné - MPR 
PA), de travaux de lutte contre l’habitat indigne ou dégradé (Ma prime Logement décent - MPLD), ou 
les dossiers de propriétaires bailleurs, devront obligatoirement inclure des audits énergétiques 
règlementaires. Ainsi, l’opérateur Soliha d’Aveyron qui accompagne les propriétaires, respectivement 
dans le cadre du PIG, devra réaliser ces audits. Jusqu’à présent, l’ANAH autorisait, par dérogation, 
les opérateurs dont les conventions avaient été signées avant le 31 décembre 2023, à réaliser une 
simple évaluation énergétique. 
 
L’adaptation des objectifs quantitatifs 
Les objectifs quantitatifs du PIG ont été définis en 2021 selon la réglementation et les objectifs de 
l’ANAH en vigueur cette année-là. Depuis, l’ANAH a mis en œuvre une stratégie permettant la 
massification du nombre de dossiers « Énergie » et a orienté sa réglementation sur la thématique 
« Autonomie » vers une meilleure prise en compte des travaux de prévention. Aujourd’hui, les 
objectifs du PIG se trouvent en décalage avec la dynamique enregistrée sur le territoire.  
 
Ainsi, il est proposé d’actualiser les objectifs quantitatifs du PIG comme suit :  
 

 
Objectifs 
initiaux  
2022-
2026 

Objectifs 
annuels 
initiaux 
2022-
2026 

Objectif
s 2025 

actualisé
s 

Objectif
s 

2026 
actualisé

s 
Logements de propriétaires 
occupants 337 

67 122 122 

PO habitat indigne 
10 

2 2 2 

PO précarité énergétique 
110 

22 60 60 

PO adaptation 
217 

43 60 60 

Logements de propriétaires 
bailleurs 25 

5 5 5 

TOTAL 
362 

72 127 127 

Par ailleurs, cet avenant permettra d’actualiser le cadre d’intervention de la SACICAP Sud Massif 
Central au sein de l’opération.  
 
Les communes signataires de la convention du PIG doivent délibérer au sein de leur conseil municipal 
respectif afin de valider cet avenant. 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu l'exposé de Madame Françoise JARRIGE et après en 
avoir délibéré, décide à l’unanimité :  
 

 D’approuver les dispositions du projet d’avenant n°1 la convention d’opération PIG ci-
annexé, 
 

 D’autoriser Mme le Maire à signer l’avenant n°1 à convention du Programme d’Intérêt 
Général. 
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3 / PROJET PLUi – REVISION N°6 – ARRETE DU 13/05/2025 – SUPPRESSION DES 
EMPLACEMENTS RESERVES N° 1 – 4 – 10 ET 13 
 
RAPPORTEUR : Madame JARRIGE Françoise 
 
Madame JARRIGE Françoise, déléguée à l’urbanisme, expose à l’assemblée que les documents 
graphiques du PLUi font actuellement apparaitre les emplacements réservés suivants : 
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 N° 1 libellé « Protection de l’aven ». Cet emplacement réservé constitue en partie 
l’emprise de la parcelle cadastrée section C n° 278, propriété de la commune de Sébazac-
Concourès et protégé par le Site Patrimonial Remarquable.  

Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal de supprimer cet emplacement réservé n° 1 
car il est propriété privée de la commune et protégé par le Site Patrimonial Remarquable. 
 

 N° 4 libellé « Agrandissement de la place publique à Onet l’Eglise ». Par délibération du 
13/09/2023, le Conseil Municipal a approuvé l’achat des parcelles cadastrées section AB 
n° 147 d’une surface de 67 m2. Cette parcelle constituait une partie de l’emprise de la 
place du village d’Onet l’Eglise. 

Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal de supprimer cet emplacement réservé n° 4 
qui ne présente plus aucun intérêt car faisant partie de la place publique. 
 

 N° 10 libellé « Aménagement liaison douce rue des Barthètes ». Par délibération du 
23/01/2023, le Conseil Municipal a approuvé l’achat des parcelles cadastrées section AC 
n° 245 d’une surface de 99 m2 et section AC n° 246 d’une surface de 9m2 en contre 
partie de l’édification d’une clôture et l’aménagement des deux entrées jusqu’au portail. 
Un cheminement piéton a ensuite été créé le long de la rue des Barthètes afin de sécuriser 
la circulation des usagers et notamment les enfants et personnes prenant le bus. 

Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal de supprimer cet emplacement réservé n° 10 
qui ne présente plus aucun intérêt car l’aménagement a été réalisé. 
 

 N° 13 libellé « Création d’une voie d’accès au site du Rescoundudou ». La voie d’accès 
au site du Rescoundudou a déjà été réalisée le long de l’étang. 

Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal de supprimer cet emplacement réservé n° 
13. 
 
Cette communication entendue et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de 
ses membres : 
 

 Approuve la suppression des emplacements réservés N° 1 – 4 – 10 et 13 tel que présenté sur 
les plans ci-dessous, 

 
 Autorise Madame le Maire à demander à Monsieur le Président de Rodez agglomération 

que lesdites suppressions soient prises en compte dans le cadre de la révision n° 6 du PLUi. 
 
EMPLACEMENT RESERVE N° 4 A SUPPRIMER 
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EMPLACEMENT RESERVE N° 10 A SUPPRIMER 
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EMPLACEMENTS RESERVES N° 1 ET 13 A SUPPRIMER 
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4 / RODEZ AGGLOMERATION – PRESENTATION DU RAPPORT ACTIVITE ET DU 
COMPTE FINANCIER UNIQUE – EXCERCICE 2024 

 
RAPPORTEUR : Monsieur BOUCHET Didier  
 
Conformément à l'article L.5211.39 du Code Général des Collectivités Territoriales, un rapport 
d'activité doit être transmis avant le 30 septembre de chaque année, au Maire de chaque Commune 
membre de tout Etablissement Public de Coopération Intercommunale retraçant l’activité de l’EPCI 
avec le compte financier unique (CFU) arrêté par l’organe délibérant. 
 
Considérant que le Conseil communautaire de Rodez Agglomération a adopté dans sa séance du 24 
juin 2025 le rapport d'activité accompagné du CFU pour l’année 2024.  
 
Considérant que ce rapport qui retrace les différents projets et actions conduits au cours de l’année 
2024, déclinés par politique publique de Rodez Agglomération, doit être présenté devant le Conseil 
Municipal de chaque Commune adhérente, 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu l'exposé de Madame Florence CAYLA et après en avoir 
délibéré, décide à l’unanimité :  
 

 D’approuver le "Rapport d'activité de Rodez Agglomération ainsi que compte financier 
unique pour l'année 2024 ». 

 
5 / PERSONNEL – CREATION / SUPPRESSION D’EMPLOIS (dans le cadre d’un avancement 
de grade) 
 
RAPPORTEUR : Madame CAYLA Florence 

Madame le Maire, rappelle à l’assemblée : 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade. 
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Considérant la nécessité de créer deux emplois d’agent de maitrise principal en raison des possibilités 
d’avancement de grade, 

Madame le Maire propose à l’assemblée, 

- la création  
* de deux emplois d’agent de maitrise principal permanent, un à temps complet et un à temps 

non complet 
 

- la suppression 
* de deux emplois d’agent de maitrise permanent, un à temps complet et un à temps non 

complet, 

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 01 décembre 2025, 
Filière : technique, 
 
Cadre d’emploi : Agent de maitrise, 
Grade : Agent de maitrise :     - ancien effectif deux 

- nouvel effectif zéro 
Cadre d’emploi : agent de maitrise, 
Grade : Agent de maitrise principal :    - ancien effectif un 

- nouvel effectif trois 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres : 

 DECIDE d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée, 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 
seront inscrits au budget, chapitre 012, article(s) 64111. 

 
6 / PERSONNEL – MODIFICATION HORAIRE  
 
RAPPORTEUR : Madame MAZARS Marie-Hélène 

Madame MAZARS Marie-Hélène, adjointe aux affaires scolaires, rappelle à l’assemblée : 
Conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal, 
 
Considérant la nécessité de modifier le taux horaire d’un emploi d’agent de maîtrise, en raison d’une 
augmentation de l’activité de gestion du personnel, 

Madame MAZARS propose à l’assemblée, 

Pour les modifications horaires inférieures à 10 % du temps de travail : 

- la modification d’un emploi d’agent de maîtrise, permanent à temps non complet à raison de 33 h 25 
(heures hebdomadaires) en un emploi d’agent de maîtrise, permanent à temps non complet à raison de 
33h75 (heures hebdomadaires) 

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 01/10/2025, 

Filière : TECHNIQUE 
Cadre d’emploi : AGENT DE MAITRISE TERRITORIAUX 
Grade : AGENT DE MAITRISE :   - ancien effectif un (nombre) à 33h25 / sem 

- nouvel effectif zéro (nombre) 
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Filière : TECHNIQUE 
Cadre d’emploi : AGENT DE MAITRISE TERRITORIAUX 
Grade : AGENT DE MAITRISE :   - ancien effectif zéro (nombre)  

- nouvel effectif un (nombre) à 33h75 / sem 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 DECIDE : d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée, 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 
seront inscrits au budget, chapitre 012, article 64111. 

 ADOPTE : à l’unanimité des membres présents. 

7 / AUTORISATION D’OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES DE DETAIL – 
ANNEE 2026 

RAPPORTEUR : Monsieur RIVIERES Patrice 

Rappel du fonctionnement de la loi, 
La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, 
confère au Maire le pouvoir de supprimer le repos dominical des salariés dans la limite maximum de 
12 dimanches par an et par secteur d’activité au sein des commerces de détail. 
La mise en application de cette loi vient modifier l’article L 3132-26 du Code du Travail. 
Si le seuil des dimanches accordés n’excède pas 5, la décision est prise par le Maire après avis du 
Conseil Municipal. 
Au-delà de 5 dimanches (de 6 à 12 dimanches), la décision du Maire ne peut être prise qu’après avis 
conforme de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont la commune est membre. Ce dernier dispose d’un délai de 2 mois pour faire part de son 
avis. A défaut de délibération dans le délai de deux mois, suivant sa saisine, l’avis est réputé favorable. 
La liste des dimanches doit être arrêtée par le Maire avant le 31 décembre pour l’année suivante et 
dans les deux mois de la demande. 

Rappel par le champ d’application des autorisations d’ouverture, 

L’autorisation d’ouverture dominicale des commerces de détail couvre le champ géographique de la 
commune et concerne tous les commerces de la branche d’activité ciblée. 
Ainsi la dérogation que peut octroyer le Maire doit obligatoirement bénéficier à la totalité des 
établissements situés dans la commune se livrant au commerce de détail de la même activité. 
Le caractère collectif de la dérogation garantit ainsi une situation de concurrence équilibrée à la 
totalité des établissements d’une même branche, qui bénéficient tous ainsi de l’autorisation pour les 
mêmes dimanches désignés. 
 
OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES DE DETAIL – ANNEE 2026 
 
La commune de Sébazac-Concourès a été saisie de plusieurs demandes de la part d’enseignes du 
secteur d’activité commerce de détail non alimentaire sur la possibilité d’ouvertures dominicales pour 
l’année 2026. 
Rodez Agglomération est informé dans le cadre de la loi pour garantir une cohérence et un équilibre 
sur le territoire élargi (et non seulement sur un périmètre communal). L’équilibre entre l’activité 
commerciale de centre-ville et de périphérie, avec un volume d’affaires non extensible sur l’ensemble 
du territoire, requiert une attention particulière. 
 
Il est proposé, après information à Rodez Agglomération, d’octroyer en 2026 les ouvertures 
dominicales suivantes : 

 pour les commerces de l’ensemble des branches d’activité de détail non alimentaire  
 Dimanche 11 janvier (premier dimanche des soldes d’hiver) 
 Dimanche 28 juin (premier dimanche des soldes d’été) 
 Dimanche 29 novembre (Black friday) 
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 Dimanche 13 décembre  
 Dimanche 20 décembre  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité de ses membres : 
 

 DECIDE : d’accorder les dérogations suivantes pour l’année 2026 : 
 
 Ouverture dimanches pour les commerces de détail : 

 Dimanche 11 janvier (premier dimanche des soldes d’hiver) 
 Dimanche 28 juin (premier dimanche des soldes d’été) 
 Dimanche 29 novembre (Black friday) 
 Dimanche 13 décembre  
 Dimanche 20 décembre  

 
 
 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h10. 
 

Fait à Sébazac-Concourès, le 29 septembre 2025 

Le Maire, 
Florence CAYLA 

 

Le Secrétaire, 
Brice BERTRAND 

 

 


